
La Cellule 
Développement Durable 
de la Province de Luxembourg

« Pour une province à énergies positives »

Une province éco-exemplaire : 
Avec pour principe qu’il vaut mieux appliquer à soi-même les conseils qu’on 
prodigue, la Cellule Développement Durable (CDD) mène un travail en interne afin 
de réduire l’empreinte écologique de l’institution et faire adhérer un maximum 
d’agents provinciaux à la démarche. Elle a mis en place pour cela une gestion 
énergétique de ses bâtiments, le tri des déchets, une politique d’achats et 
d’alimentation durables, une gestion différenciée de ses espaces verts et des 
Ecoteams.

Une province mobilisatrice : 
La CDD encourage et soutient les différents acteurs du territoire (communes, 
écoles, associations, entreprises et citoyens) afin de mettre en place des 
actions innovantes et durables. Exemples : le Parlement citoyen climat, le 
Poussin et Benjamin de l’environnement, la formation des collectivités en 
alimentation durable, l’aide à la mise en place de suivi énergétique des bâtiments 
communaux, le prêt de gobelets réutilisables, les Godefroid du Développement 
Durable.

Une province solidaire : 
La CDD vise à promouvoir le  développement durable au sein de la société en 
veillant à répondre aussi aux préoccupations des publics plus fragiles: projets 
Eco/Rénopack, animations à l’Utilisation Rationnelle de l’Energie (URE) des 
publics précarisés, formation des travailleurs sociaux, promotion des produits 
locaux et issus du commerce équitable.

Une province fédératrice : 
La CDD favorise la mise en réseau des acteurs pour initier des projets 
fédérateurs plus ambitieux,. Ainsi, la Province de Luxembourg a pour ambition 
de devenir une province  à énergies positives à l’horizon 2050 et la première 
province wallonne du commerce équitable. 

En 2008, le Conseil Provincial mandate la Cellule Développement Durable (CDD) 
pour mener des projets fédérateurs en matière de développement durable 
et répondre aux défis propres à notre province : préservation du cadre de 
vie, valorisation des productions locales, utilisation rationnelle des ressources 
naturelles  et mobilisation de l’ensemble des acteurs du territoire.
Aujourd’hui, la CDD dispose d’une équipe pluridisciplinaire pour engager 
l’Administration provinciale dans des projets exemplaires. Elle met également 
son expérience au service des entreprises, des associations, des pouvoirs 
locaux et de la population pour leur permettre d’initier, à leur tour, des projets 
ambitieux au potentiel local et durable. 

« Je fais ma part »

Un jour, dit la légende amérindienne, il y eut un immense incendie de forêt. Tous 
les animaux terrifiés et atterrés observaient, impuissants, le désastre. Seul le 
petit colibri s’active, allant chercher quelques gouttes d’eau dans son bec pour 
les jeter sur le feu. Au bout d’un moment, le tatou, agacé par ses agissements 
dérisoires, lui dit : « Colibri ! Tu n’es pas fou ? Tu crois que c’est avec ces 
gouttes d’eau que tu vas éteindre le feu ? » « Je le sais, répond le colibri, mais 
je fais ma part ». 

Notre équipe

14 personnes se tiennent à votre service.

Nous sommes présents sur des salons et lors de certains évènements et 
conférences pour informer le citoyen et le sensibiliser à l’impact de ses actions 
et aux enjeux du développement durable.

Réalisations d’outils, brochures et vidéos :
Le guide du Poussin et Benjamin de l’environnement, les espèces invasives, 
séquences vidéo sur le commerce équitable, etc.

Éditeur responsable : Pierre-Henry Goffinet, Directeur général provincial, Place Léopold 1-6700 Arlon.

Province de Luxembourg
Cellule Développement Durable 
Grand’ Rue, 1 à 6800 Libramont 
Tél. : 063/21.27.61 
E-mail : spt.developpementdurable@province.luxembourg.be
www.province.luxembourg.be 
www.facebook.com/LaProvincedeLuxembourg   
Twitter @ProvLux
https://www.linkedin.com/company/
province-de-luxembourg 

Nos ambitions Contexte



Nos projets

Gestion énergétique des bâtiments provinciaux
Les bâtiments provinciaux sont gérés de manière écoresponsable (suivi des 
consommations, amélioration de la performance énergétique, sensibilisation à 
l’utilisation rationnelle de l’energie). De plus, les enjeux énergétiques sont au cœur du 
budget de la Province.

Aide à la mise en place d’une politique de suivi énergétique au sein des 
pouvoirs locaux
La province met à disposition des pouvoirs locaux et autres acteurs semi-publics 
(parastataux) un outil leur permettant de suivre et maîtriser leur consommation 
énergétique.

PEPS Lux - Province à Energies Positives 
Programme visant à faire de la Province un territoire à 
Énergies Positives d’ici 2050. L’objectif est de produire 
plus d’énergie que nous n’en consommons et de devenir 
indépendant de l’extérieur en matière d’énergie.

Convention des maires 
Mouvement européen qui encourage les pouvoirs locaux 
à s’impliquer dans la lutte contre le réchauffement 
climatique en réduisant leurs émissions de CO2. La 
Province de Luxembourg, coordinateur territorial, œuvre 
concrètement pour un futur durable, en collaborant à la 
construction et à la mise en place des plans d’actions des 
Communes volontaires.

Animation « Utilisation Rationnelle de l’Energie » pour les publics en situation 
de précarité 
Des animations de groupe au cours desquelles les participants peuvent échanger et 
s’informer sur des façons de réduire leur consommation énergétique, comprendre 
leurs factures, etc.

Formation pour les travailleurs sociaux  « Maîtriser la consommation 
d’énergie pour mieux conseiller votre public »
Afin de permettre aux travailleurs sociaux de conseiller au mieux leur public, la 
Province leur propose des cycles de formation portant sur la thématique de l’énergie.

Prix d’architecture durable 
Concours visant à mettre en avant des constructions 
alliant architecture de qualité, performances énergétiques 
et développement durable, en partenariat avec les deux 
Maisons de l’urbanisme de la Province.  

Les Guichets Energie Wallonie 
Le réseau des Guichets Énergie Wallonie aide et guide 
le particulier qui désire réaliser des économies d’énergie 
dans son logement. Contactez-les avant d’entamer vos 
travaux ! Vous obtiendrez des informations claires sur la 
réglementation, l’utilisation rationnelle de l’énergie et les 
aides en matière d’énergie. Dans la province du Luxembourg, 
vous trouverez un Guichet à Arlon, Libramont et Marche-
en-Famenne.
http://energie.wallonie.be

Politique d’achats durables 
Lorsque la Province doit acquérir un bien (papier, fourniture de bureau, véhicule, produits 
d’entretien, etc.), elle veille au caractère durable de son acquisition et favorise des 
produits écoresponsables. 

Vers une alimentation durable au sein des collectivités provinciales
La Province encourage la mise en place d’une alimentation durable au sein de ses 
collectivités. Par alimentation durable, on entend une alimentation respectueuse de 
l’environnement, limitant les déchets, le transport et favorisant les produits de saison. 
C’est aussi une alimentation qui respecte la pyramide alimentaire et intègre une juste 
rémunération du producteur. 
Dans la poursuite de cet objectif, elle dispense des formations gratuites pour les autres 
collectivités (CPAS, écoles, maisons de repos, crèches, etc.).

Province du commerce équitable 
La Province de Luxembourg a l’objectif de devenir la 
première province wallonne du commerce équitable. Pour 
obtenir ce titre, elle doit également susciter l’intérêt des 
Communes. La Plateforme du Commerce Equitable en 
province de Luxembourg la soutient dans cette démarche. 
www.luxembourgequitable.be

Gestion des espaces verts provinciaux
La Province de Luxembourg maintient et restaure la 
biodiversité sur l’ensemble de ses sites en collaboration 
avec le SPW (Plan Biodibap) et le Réseau nature de 
Natagora. La Province de Luxembourg est devenue « 
Province Maya » et contribue à la sauvegarde d’insectes 
butineurs, l’abeille domestique en particulier.

Campagne de propreté publique « Pure province » 
L’objectif est de devenir une province propre en menant 
des actions s’articulant autour de quatre axes majeurs: la 
sensibilisation du citoyen, la formation des professionnels, 
le nettoyage du domaine public et la répression des 
incivilités.
www.pureprovince.be

Gestion des déchets des institutions provinciales
Chaque service et institution de la province procède au tri et à la collecte sélective des 
déchets afin de les diriger vers des filières de recyclage.

Des jardins durables 
Conseils et accompagnement des aspects biodiversité, jardins partagés, jardins durables, 
dans les communes (environnement, espaces verts, …), événements nature, journées de 
formation (cimetières nature, …), appels à projets, ...

Brevet du Poussin et Benjamin de l’environnement
Campagne de sensibilisation à destination des écoles 
maternelles et primaires. Les élèves  explorent pendant une 
année scolaire différentes thématiques : déchets, eau, nature 
et biodiversité, alimentation durable, mobilité et enfin énergie. 
Au terme de ce parcours, ils reçoivent leur brevet de Poussin 
ou Benjamin de l’environnement.

Sensibilisation du personnel provincial via des Ecoteams 
Une Ecoteam permet d’impliquer le personnel provincial sur 
base volontaire pour identifier puis diminuer les impacts 
environnementaux sur le lieu de travail. Dans un premier temps, 
une phase pilote est menée sur deux sites : la bibliothèque à 
Marche et le bâtiment de la CCILB à Libramont. 

Soutiens divers et appels à projets

La Cellule Développement Durable encourage les habitants de la province de 
Luxembourg à adopter certains gestes plus durables en leur octroyant des aides 
financières ou autre.

•  Appel à projets 
Ponctuellement des appels à projets sont proposés aux collectivités et/ou aux familles 
afin d’agir durablement sur leur environnement. (exemples: « un coach pour mon toit », 
« Notre jardin, un partenaire durable »)

• Ecopack et Rénopack : prêts à 0% pour certains travaux dans 
le logement 
La Province de Luxembourg initie toute demande d’Eco/Rénopack 
relative à des travaux d’économie d’énergie, de réduction 
d’émissions de CO2 et de rénovation suivant la règlementation 
wallonne.  

• Prêt des gobelets et cruches réutilisables
Service de prêt et de maintenance de gobelets et cruches réutilisables réservé aux 
manifestations qui se déroulent sur le territoire de la province.

• Subventions aux ASBL, associations, festivals 
La Province de Luxembourg octroie des aides financières aux associations et festivals qui 
réalisent des actions touchant au domaine environnemental. Ces aides sont conditionnées à 
des critères précis d’éligibilité.

• Prime pour l’installation d’un poêle biomasse
Cette subvention (500€) est destinée aux personnes physiques qui bénéficient de l’allocation 
de chauffage du Fonds social mazout.

Parlement Citoyen Climat
La Province de Luxembourg est à l’écoute de ses citoyens. Une 
partie représentative de la population a été invitée à débattre 
et à émettre des propositions sur des thèmes tels que les 
enjeux du climat et de l’énergie.

Godefroid du développement durable 
C’est le dernier-né des Godefroid qui compte déjà cinq autres 
catégories (social, économique, culturel, sportif et jeune). Il a 
pour objectif de mettre en avant des initiatives inspirantes 
qui démontrent la diversité des secteurs de la société dans 
lesquels le développement durable peut être mis en œuvre.

www.lesgodefroid.be

PEP’SLuxL’énergie en + !
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EC TEAM
Bibliothèques et ludothèques provinciales
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